
La liberté d’Association gravement en péril et 
menacée par la loi « Séparatisme » du 24 août 2021 

 
 
(Source : Le Point du 24/01/2020) : « Nous sommes une démocratie. » C'est un message fort et sans 
ambiguïtés qu'a lancé Emmanuel Macron jeudi soir. Dans l'avion qui le ramenait d'Israël, où il 
a participé jeudi aux commémorations de la libération du camp nazi d'Auschwitz, le Président français 
s'est confié sur l'état du pays quelques heures avant une nouvelle journée de grève contre son projet de 
réforme des retraites.  
 
Il dénonce « les discours politiques extraordinairement coupables » qui affirment que le pays est 
devenu une dictature et tendent à justifier les actes de violence. « Aujourd'hui s'est installée dans notre 
société – et de manière séditieuse, par des discours politiques extraordinairement coupables –
 l'idée que nous ne serions plus dans une démocratie, qu'une forme de dictature se serait 
installée », accuse le Président dans un entretien que doit diffuser Radio J vendredi matin, et que l'AFP a 
pu écouter. 
 
Et de lancer : « Mais allez en dictature ! Une dictature, c'est un régime où une personne ou un clan 
décident des lois. Une dictature, c'est un régime où on ne change pas les dirigeants, jamais. Si 

la France c'est cela, essayez la dictature et vous verrez ! La dictature, elle justifie la haine. La 
dictature, elle justifie la violence pour en sortir. Mais il y a en démocratie un principe 
fondamental : le respect de l'autre, l'interdiction de la violence, la haine à combattre. » 
 

Jupiter rend fou celui qu’il veut perdre 
 
Il y a quelque chose qui relève de la psychiatrie pure et simple dans les propos d’Emmanuel 

Macron. Il décrit très exactement son Pouvoir : un clan qui dirige tout et dont les dirigeants sont 
toujours les mêmes : les agents du Capital financier. Quand le pays élit une majorité relative aux 
élections législatives, celle du Nouveau Front Populaire, il désigne des Premiers ministres qui 
sont ultra-minoritaires et qui sont issues de formations politiques écrasées par les urnes. 
 
Quand le pays s’indigne et se révolte devant cet état de fait, il n’a plus comme seule réponse 
qu’une répression démesurée où la brutalité la plus extrême se déchaine contre tous ceux qui ne 
plient pas le genou devant lui. Ses arguments sont les LBD, les arrestations arbitraires et violentes, 
les gardes à vue et la prison, et les prisonniers s’entassent toujours plus nombreux dans les geôles 
de la Macronie. 
 

Savez-vous que…. comme le rappelle l’ouvrage « La Libre Pensée dans la Résistance » : 

« Il y eut 36 000 détenus dans les prisons françaises en 1941, 50 000 en 1942, 55 000 en 1943. 
Aujourd’hui, il y a 76 000 détenus pour 60 000 places. Compte-tenu de l’accroissement de la population 
entre 1944 et aujourd’hui, on est quasiment dans le même taux de détention qu’en 1944, le plus haut 
moment d‘incarcération pendant l’Occupation et le Régime de Vichy. » En 1943, il y avait 39 860 000 
habitants et en 2505, la population est de 68 606 000 habitants ; on trouve quasiment le même taux 
d’emprisonnement, soit un peu plus de 0,10%. 
 
Quand les associations, fondement de la Démocratie réelle, s’opposent aux menées de cette 
dictature froide et glaciale, où le sang coule parfois, on les dissout purement et simplement. 
 



Savez-vous que…. Entre 1936 et 2025, il y a eu 154 associations dissoutes par le Pouvoir 

dont 47 par le Pouvoir macroniste entre 2017 (son élection) et 2025 (aujourd’hui), dont plus de 30 
par la loi du 24 août 2021, dite loi « Séparatisme ». C’est-à-dire qu’Emmanuel Macron a fait 
dissoudre en 8 ans près du tiers des association dissoutes depuis 89 ans !  
 
Où est sous la Macronie : « le respect de l'autre, l'interdiction de la violence, la haine à combattre » ? 
Tout n’est que mépris, arbitraire et insulte contre ceux qui ne sont pas aux ordres. 
 

Et on ne serait pas dans une dictature ? 
 
Il n’est nullement un hasard si les propos d’halluciné et hallucinants d’Emmanuel Macron ont été 
prononcés lors d’un retour de l’État d’Israël, dirigé actuellement par les fascistes sionistes 
assassins qui sont en train d’accomplir un génocide contre le Peuple palestinien, où 20 000 
enfants ont été exterminés par les barbares sionistes. Les Sionistes utilisent les mêmes termes que 
les nazis contre les Juifs à propos des Palestiniens : « Animaux humains ». 
 
Entre dictateurs, on se comprend, on se soutient, on se congratule, et on réprime tous ceux et 
toutes celles qui soutiennent le Peuple palestinien et qui sont horrifiés par le génocide accompli 
sous les yeux d’une Humanité impuissante. La répression macroniste s’amplifie chaque jour 
contre ceux qui dit NON AU GENOCIDE ! 
 
Quand aura lieu le Nuremberg du Sionisme, car il aura lieu nécessairement et d’ailleurs, il a déjà 
commencé à la Cour Pénale Internationale de la Haye aux Pays-Bas. Tous les criminels et leurs 
complices ; tous leurs complices par leurs actes, écrits et paroles et notamment ceux qui ont hurlé 
pour tenter de couvrir et d’étouffer les voix de la Conscience humaine qui se révoltait contre 
l’horreur absolue accomplie à Gaza ; tous ceux-là devront rendre des comptes 
 

L’ennemi est dans notre propre pays – Karl Liebknecht 
 
Les lois « Sécurité globale » et « Séparatisme » de 2021 sont utilisées pour faire tous les opposants. 
Cet arsenal liberticide, Il faut le dénoncer, l’analyser et le combattre. Savoir pour comprendre, 
comprendre pour agir. C’est pourquoi, la Fédération nationale de la Libre Pensée est en train de 
confectionner le Numéro 30 de sa Collection « Arguments » sur les Dissolutions des Associations 
depuis 1936, notamment sur les 47 dissoutes par la Macronie depuis 2017. 
 
Vous trouverez dans cette newsletter son Sommaire, le recensement statistique des dissolutions 

de 1936 à 2025, et un premier article sur la dissolution de la Ligue Communiste en 1973. Nous 
vous recommandons d’en faire le meilleur accueil quand il sera publié, certainement de façon 
numérique pour faciliter sa large diffusion. 
 
2025 est le 120e anniversaire de la loi du 9 décembre 1905 de Séparation des Églises et de l’État qui 
est une loi de liberté et non d’interdits. C’est pourquoi nous la défendons becs et ongles contre la 
loi « Séparatisme », qui en est la négation pure et simple, comme elle est celle de la loi de 1884 sur 
la liberté syndicale et celle de juillet 1901 sur la liberté d’association. 
 

Loi de 1905 et loi « Séparatisme » : 

La Liberté, ce n’est pas la servitude et l’oppression 
Chacun devra choisir son camp, car il n’est pas le même ! 



 

Christian Eyschen 
 
 

 

Une date à retenir absolument : 
Samedi 6 décembre 2025 à 14h 

Au gymnase Japy (Paris 11) 

Grand meeting unitaire laïque national et international 
Pour la défense de la loi de 1905 

Pour l’abrogation de la loi « Séparatisme » 
 

 


